
 

QUELLES SONT VOS PRÉFÉRENCES EN MATIÈRE D’INVESTISSEMENT DURABLE ? 

DITES-LE-NOUS !

L’investissement durable : qu’est-ce que cela signifie exactement ? 

En tant que partenaire patrimonial, nous cherchons à connaître vos 

préférences en matière de durabilité, conformément à la législation 

européenne en matière de durabilité. Afin de vous aider à répondre à 

nos questions, nous souhaitons apporter quelques éclaircissements 

supplémentaires. Nous avons déjà pris en compte votre capacité fi-

nancière, vos objectifs et votre horizon d’investissement, vos connais-

sances et votre expérience, ainsi que votre appétit pour le risque lors 

de nos conseils en placement. Désormais, nous prendrons également 

en compte vos préférences en matière de durabilité.
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Investir 
durablement



La législation européenne en matière de durabilité

L’Union européenne souhaite encourager les investisseurs à ne pas négliger les aspects de durabilité lors de l’achat de produits d’investisse-

ment et a développé un cadre législatif pour les fournisseurs de produits et les conseillers en placements.

1. RÈGLEMENT SUR LA TRANSPARENCE (SFDR*) 

Objectif : apporter de la transparence sur la durabilité des produits financiers en informant sur les risques financiers et non financiers.

	 Risques financiers liés à la durabilité 

Risques liés à la durabilité ayant une incidence négative sur la valeur de votre placement.

	 Risques non financiers liés à la durabilité 

Incidence défavorable de placements sur les facteurs de durabilité 

(écologie, société, employabilité, droits humains, corruption)

 

Les partenaires de la Banque Van Breda fournissent des informations transparentes sur la prise en compte des risques financiers et non 

financiers liés à la durabilité des produits d’investissement qu’ils gèrent. 

Ils indiquent le pourcentage du portefeuille d’investissement sous-jacent d’un produit qui contient des placements durables tels que définis 

dans le règlement sur la transparence.

*Qu’est-ce que le SFDR ?

SFDR signifie Sustainable Finance Disclosure Regulation (en français, règlement sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le 

secteur des services financiers). Il s’agit d’un règlement qui introduit, entre autres, un système de classification avec des obligations d’information pour 

les produits d’investissement.

LE RÈGLEMENT SUR LA TRANSPARENCE INTRODUIT UNE OBLIGATION D’INFORMATION QUI DÉPEND 

DES CARACTÉRISTIQUES DU PLACEMENT.

	 Article 6 : Placements qui peuvent ou non prendre en compte les risques liés à la durabilité et sans restriction de mandat de gestion.

	 Article 8 : Placements qui prennent en compte les aspects de durabilité.

	 Article 9 :  Placements dont l’objectif principal est le développement durable (placements thématiques). 

Les produits dits « article 9 » ne sont pas nécessairement plus durables : le % d’alignement au règlement SFDR* (= placements durables) importe !



2. RÈGLEMENT SUR LA TAXONOMIE  

Le règlement sur la taxonomie de l’UE est un système de classification des activités économiques écologiquement durables. 

Le système poursuit 6 objectifs.

Objectif :  promouvoir les placements qui contribuent à l’un de ces objectifs environnementaux :

	 L’atténuation du changement climatique ;

	 L’adaptation au changement climatique ;

	 L’utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et maritimes ;

	 La transition vers une économie circulaire ;

	 La prévention et le contrôle de la pollution ;

	 La protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

 

Les partenaires de la Banque Van Breda indiquent, pour les produits d’investissement qu’ils gèrent, le pourcentage de financement des 

objectifs environnementaux mentionnés ci-dessus.



Qu’est-ce que cela implique à la Banque Van Breda ?

La Banque Van Breda considère la politique d’investissement de ses partenaires comme un levier permettant d’exercer une influence 

positive sur les personnes, l’environnement et la société. C’est un choix conscient de s’impliquer activement en tant que partenaire d’in-

vestissement et de collaborer à une politique d’investissement durable. D’un point de vue purement financier, il est également judicieux 

d’investir dans un portefeuille d’entreprises tournées vers l’avenir, afin d’éviter que la valeur boursière ne parte en fumée à la suite de 

changements sociaux, de problèmes ou de risques de réputation.

C’est pourquoi la Banque Van Breda opte depuis longtemps pour une gestion durable dans le cadre de fonds patrimoniaux. Il s’agit de 

fonds répartis dans le monde entier avec une combinaison maximale d’actifs, de secteurs et de régions. Nos partenaires d’investissement 

investissent dans des entreprises qui misent sur le long terme et qui respectent les principes de la responsabilité sociale.

La politique d’investissement de nos partenaires est ainsi basée sur trois principes de gestion :

 

Cette vision d’investissement à long terme est l’une des pierres angulaires de nos conseils en placement. Cette stratégie de durabilité ga-

rantit que nous prenons en compte les facteurs dits ESG : l’écologie, la responsabilité sociale et la bonne gouvernance.

 

QUE SIGNIFIE POUR VOUS LE FAIT « INVESTIR AVEC DES PRÉFÉRENCES EN MATIÈRE DE DURABILITÉ » 

CHEZ BANQUE VAN BREDA ?

	Nous ne recommandons que des investissements qui se concentrent principalement sur un bon équilibre risque/rendement (ges-

tion prudente et conservatrice)  et qui prennent en compte les aspects de durabilité conformément aux principes de l’article 8 du 

règlement SFDR.

	 En collaboration avec nos partenaires d’investissement, nous suivons de près comment nous utilisons les portefeuilles d’investis-

sement comme levier pour la transition vers une économie plus durable. Nos partenaires d’investissement s’engagent auprès des 

entreprises par le biais d’un « actionnariat actif ». Ils utilisent leurs droits de vote lors des assemblées générales pour exercer un 

impact positif.

	Nous ne recommandons pas les produits d’investissement qui font du développement durable un objectif de gestion prioritaire. 

Une diversification suffisante à travers un large éventail de secteurs et d’activités économiques prévaut pour protéger votre por-

tefeuille d’investissement.

	 Placer votre patrimoine dans des produits d’investissement trop concentrés ne correspond pas à cette vision.  

En limitant l’exclusion de secteurs entiers, nous évitons le risque de portefeuilles d’investissement trop concentrés et soutenons la tran-

sition. Nous sommes convaincus que nous avons besoin de l’effet de levier des grands acteurs pour réaliser une transition positive vers 

une société sans énergie fossile, circulaire et plus sociale. Notre approche part d’une position constructive mais, bien sûr, cela signifie 

aussi que les entreprises qui ne tiennent pas suffisamment compte des domaines d’amélioration soulevés seront exclues au fil du temps.

Lorsque vous investissez, nous vous demandons si vous avez vous-même des préférences spécifiques en matière de durabilité. Vous 

pouvez également choisir de suivre nos conseils, comme décrit ci-dessus.

DES QUESTIONS ? 

Contactez votre account manager.

Engagement : les gestionnaires engagent un dialogue avec les entreprises pour les soutenir dans leur démarche vers une activité durable, en 

utilisant leurs droits de vote en tant qu’investisseurs-actionnaires.

Intégration : les gestionnaires intègrent dans leur politique d’investissement, en plus des paramètres financiers, des paramètres non finan-

ciers qui démontrent que les entreprises évoluent bien sur le plan environnemental, social et de la bonne gouvernance.

Exclusion : les gestionnaires excluent les entreprises dont les activités sont nuisibles, qui ne prennent pas suffisamment au sérieux les aspects 

durables ou dont la transition vers des activités plus durables est trop lente.

EN SAVOIR PLUS ?
Consultez notre Engagement Général Van Breda ici.

https://www.banquevanbreda.be/contact
https://content.bankvanbreda.be/hubfs/Ons%20engagement_2021_FR.pdf?hsLang=fr-be&__hstc=173608252.591e20366e156198b141869a4fcabbcf.1656500699285.1657180505450.1658216760970.7&__hssc=173608252.3.1658216760970&__hsfp=771724461
https://content.bankvanbreda.be/hubfs/Ons%20engagement_2021.pdf?hsLang=nl-be

